
1/1

ART. PREMIER N° 139

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 juin 2020 

DIRECTEUR D'ÉCOLE - (N° 3118) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 139

présenté par
Mme Descamps, M. Benoit, M. Guy Bricout, M. Dunoyer, M. Gomès, M. Meyer Habib, 

M. Lagarde, M. Morel-À-L'Huissier, M. Naegelen, Mme Sanquer, M. Villiers et M. Zumkeller
----------

ARTICLE PREMIER

A la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« , entérine les décisions qui y sont prises et les met en œuvre »

les mots :

« et met en œuvre les décisions qui y sont prises ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article premier est source d'interrogations pour deux raisons : 

D'une part, le mot "entérine" laisse à penser que le directeur d'école valide ou non les décisions qui 
y sont prises par le conseil de l'école. Or, il ne semble par opportun de créer un droit de véto du 
directeur d'école sur les décisions du conseil de l'école mais simplement de rappeler que le directeur 
met en oeuvre les décisions du conseil de l'école. 

D'autre part, l'alinéa 4 explicite le champ de la délégation dont bénéficie le directeur d'école. Cet 
alinéa bavarde et participe de l'inflation législative. Le Conseil constitutionnel, dans la décision n° 
2005-512 DC du 21 avril 2005 rappelle que "la loi a vocation à énoncer des règles" et que le 
Conseil censurera toute disposition "dépourvue de portée normative". 


